
THONON 
agglomération 

Délégués en exercice : 54 CONSEIL COMMUNAUTAIRE A 
Délégués ayant donné pouvoir : 12 

Séance du 30 avril 2024 à 18 heures 00 Délégués votants : 48 
Date de convocation du Conseil : 24/04/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente avril à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle Le Damier 353 route des Voirons 74140 VEIGY-FONCENEX sous la présidence de M. Christophe 

ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF, M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE, M, Franck DALIBARD, 

Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD 

Liste des pouvoirs : 

BONS-EN-CHABLAIS : Mme Annelise HERITEAU donne pouvoir à M. Olivier JACQUIER 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER donne pouvoir à Mme Sandrine DETURCHE 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. René GARCIN donne pouvoir à M. 

Christophe ARMINJON, M. Philippe LAHOTTE donne pouvoir à Mme Cassandra WAINHOUSE, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Mustafa GOKTEKIN donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, M. Thomas BARNET donne pouvoir à M. Gil THOMAS, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

donne pouvoir à Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET donne pouvoir à Mme Catherine BASTARD 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Christophe SONGEON



7777777 THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN, M. Jean-Baptiste BAUD, Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

THONON-LES-BAINS : Mme Catherine PERRIN 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Adèle ARVIS, Service CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA = 
Secrétaire de séance 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA M. Christophe SONGEON a été élu secrétaire 

Invités excusés 



777777 THONON 
agglomération 

N° CC2024.00127 

SYMAGEV - Remplacement d’un représentant suppléant de Thonon Agglomération 

VU l'arrêté préfectoral n° PREF/DRCL/BCLB-2020-0013 du 06 mars 2020 approuvant la modification 

des statuts de la communauté d'agglomération « Thonon Agglomération », 

VU l'arrêté préfectoral approuvant la modification des statuts du SYMAGEV, 

VU les statuts du SYMAGEV définissant la composition du Comité syndical, 

VU la délibération n° CCO000896 du 30 juillet 2020 désignant les représentants de Thonon 

Agglomération au sein du SYMAGEV, 

VU la délibération n° CCO02062 du Conseil Communautaire de Thonon Agglomération du 31 janvier 

2023 désignant Emilie DELBAYS pour représenter la Communauté d'Agglomération au sein du Comité 

Syndical du SYMAGEV en tant que membre suppléante. 

CONSIDERANT que pour l'élection des délégués des EPCI à fiscalité propre au comité d’un syndicat 

mixte, le choix de l’organe délibérant peut porter sur l’un de ses membres ou sur tout conseiller 

municipal d’une commune membre, 

CONSIDERANT que la démission de Madame Emilie DELBAYS, conseillère municipale de la commune 

de Douvaine, nécessite de désigner un nouveau délégué suppléant de Thonon Agglomération auprès 

du SYMAGEV, 

CONSIDERANT le courriel du service Pôle Citoyen de la commune de Douvaine reçu en date du 25 mars 

2024 proposant la candidature de Monsieur Stéphane ROBERT, conseiller municipal, en remplacement 

de l’élu démissionnaire, 

CONSIDERANT la possibilité ouverte de déroger à la règle de désignation au scrutin secret. 

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, 

DESIGNE Monsieur Stéphane ROBERT en tant que délégué suppléant de Thonon 

Agglomération auprès du SYMAGEV en remplacement de Madame Emilie DELBAYS. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le secrétaire de séance 

481 9n9! 
Télétransmis en Sous-Préfecture le Î 3 MAI 2024 
Publié sur le site internet de l’agglomération, le 1 3 MAI 212% 



THONON 
agglomération 

Délégué ice : 54 | CONSEIL COMMUNAUTAIRE A 
Délégués ayant donné pouvoir : 12 

Séance du 30 avril 2024 à 18 heures 00 DÉPEUS VOtEnE AE | 
| Date de convocation du Conseil : 24/04/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente avril à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle Le Damier 353 route des Voirons 74140 VEIGY-FONCENEX sous la présidence de M. Christophe 

ARMINIJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF, M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Franck DALIBARD, 

Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD 

Liste des pouvoirs : 

BONS-EN-CHABLAIS : Mme Annelise HERITEAU donne pouvoir à M. Olivier JACQUIER 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER donne pouvoir à Mme Sandrine DETURCHE 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. René GARCIN donne pouvoir à M. 

Christophe ARMINJON, M. Philippe LAHOTTE donne pouvoir à Mme Cassandra WAINHOUSE, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Mustafa GOKTEKIN donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, M. Thomas BARNET donne pouvoir à M. Gil THOMAS, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

donne pouvoir à Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET donne pouvoir à Mme Catherine BASTARD 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Christophe SONGEON



777777 THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN, M. Jean-Baptiste BAUD, Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

THONON-LES-BAINS : Mme Catherine PERRIN 

[ Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Adèle ARVIS, Service CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA Secrétaire de séance 
Mme Hélène WIRION, Services CA M. Christophe SONGEON a été élu secrétaire 

Invités excusés 



77777 THONON 
agglomération 

N° CC2024.00128 

PEM BONS-EN-CHABLAIS - 2 et 112 avenue de la Gare - Conventions de portage foncier EPF 74 

VU l'arrêté préfectoral du 18 décembre 2018 portant déclaration d'utilité publique des 

acquisitions foncières préalables à la création d’un pôle d'échange multimodal (PEM) sur le site de la 

gare de Bons-en-Chablais, DUP prorogée le 20 octobre 2023. 

CONSIDERANT que Thonon Agglomération a sollicité l'intervention de l’EPF 74 pour réaliser les 

acquisitions des biens situés dans le périmètre de la DUP nécessaires au projet de réalisation d’un pôle 

d'échange multimodal (PEM) sur le site de la gare de Bons-en-Chablais. 

CONSIDERANT que les acquisitions n’ont pas pu aboutir à l’amiable pour les biens ci-après désignés : 

112 avenue de la gare N 122 68ca X 

Vers la tour N 1818 03ca X 

Vers la tour N 1819 O2ca x 

Vers la tour N 1821 07ca X 

Vers la tour N 726 O7ca X 

Total Oa 87ca 

T004 : Maison de 82 m? habitable avec terrain et dépendance, occupée par sa propriétaire 

2 Avenue de la Gare N 1059 2a 62ca * 

T 007 : Ancien bar-restaurant au RDC et divers appartements et chambres à l’étage, en mitoyenneté 

d’une surface utile de 281 m?, occupée par sa propriétaire 

CONSIDERANT que ces acquisitions entrent dans le cadre du Programme Pluriannuel d'intervention 

2024-2028 de l’EPF 74, Thématique « QUALITES DU CADRE DE VIE », portage sur 5 ans, 

remboursement par annuités, avec des frais annuels de portage de 2,7% HT sur le capital restant dû 

et les frais annexes. 

CONSIDERANT que le Conseil d'Administration de l’EPF 74 a donné, dans ses séances du 17 mai 2019 

et 27 janvier 2023, son accord pour procéder à ces acquisitions dans le cadre d’une procédure 

d’expropriation suivant : 

"Jugement de fixation des indemnités rendu le 4 mars 2024 pour les biens situés 112 avenue 

de la Gare pour la somme de 221 400,00 €, auxquels s'ajoutent 23.140,00 € de remploi et les 

éventuels frais et dépens de procédure ; 

“Jugement de fixation des indemnités rendu le 11 mars 2024 pour les biens situés 2 avenue de 

la Gare pour la somme de 359 500,24 €, auxquels s'ajoutent 36 950,02 € de remploi et 

3 000,00 € sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile et les frais et dépens 

de procédure. 

CONSIDERANT qu'à la suite de ces jugements, l’EPF 74 va pouvoir verser les indemnités et prendre 

possession des biens pour le compte de Thonon Agglomération ; qu’il convient dès lors de fixer les 

modalités d'intervention, de portage et de restitution des biens expropriés dans le cadre d’une 

convention. 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

APPROUVE les modalités d'intervention, de portage et de restitution des biens expropriés. 

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de portage foncier avec l’EPF 74, 

ainsi que tous les actes et documents nécessaires à l'application de la présente 

délibération.



777777 THONON 
agglomération 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le secrétaire de séance 

PE 

Télétransmis en Sous-Préfecture le À 3 MAL 2024 

Publié sur le site internet de l’agglomération, le 4 3 HA 24



THONON 
agglomération 

Délégués en exercice : 54 CONSEIL COMMUNAUTAIRE a de 
Délégués ayant donné pouvoir : 12 

Délégués votants : 48 Séance du 30 avril 2024 à 18 heures 00 

Date de convocation du Conseil : 24/04/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente avril à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle Le Damier 353 route des Voirons 74140 VEIGY-FONCENEX sous la présidence de M. Christophe 

ARMINIJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF, M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Franck DALIBARD, 

Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD 

Liste des pouvoirs : 

BONS-EN-CHABLAIS : Mme Annelise HERITEAU donne pouvoir à M. Olivier JACQUIER 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER donne pouvoir à Mme Sandrine DETURCHE 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. René GARCIN donne pouvoir à M. 

Christophe ARMINJON, M. Philippe LAHOTTE donne pouvoir à Mme Cassandra WAINHOUSE, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Mustafa GOKTEKIN donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, M. Thomas BARNET donne pouvoir à M. Gil THOMAS, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

donne pouvoir à Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET donne pouvoir à Mme Catherine BASTARD 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Christophe SONGEON



77777} THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN, M. Jean-Baptiste BAUD, Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

THONON-LES-BAINS : Mme Catherine PERRIN 

Invités | 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Adèle ARVIS, Service CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA Secrétaire de séance 

Mme Hélène WIRION, Services CA M. Christophe SONGEON a été élu secrétaire 

Invités excusés 



THONON 
agglomération 

N° CC2024.00129 

PEM BONS EN CHABLAIS - 21 place de la Gare - Conventions de portage foncier EPF 74 

VU l'arrêté préfectoral du 18 décembre 2018 portant déclaration d'utilité publique des 

acquisitions foncières préalables à la création d’un pôle d'échange multimodal (PEM) sur le site de la 

gare de Bons-en-Chablais, DUP prorogée le 20 octobre 2023. 

CONSIDERANT que Thonon Agglomération a sollicité l'intervention de l’EPF 74 pour réaliser les 

acquisitions des biens situés dans le périmètre de la DUP nécessaires au projet de réalisation d’un pôle 

d'échange multimodal (PEM) sur le site de la gare de Bons-en-Chablais. 

CONSIDERANT que l’EPF 74 a acquis les murs de la maison ci-après désignée par acte notarié le 

31/01/2020: 

Désignation des biens acquis par. l'EPF par acte du 31-01-2020 sur la commune de Bons-en-Chablais 

Situation Section N° Cadastral Surface Bâti Non bâti 

21 place de la gare N 1057 01a 76ca X 

Maison mitoyenne occupée d’une surface d’environ 144 m? 

La maison étant occupée, l’EPF 74 a engagé une procédure devant la juridiction Départementale de 

l'Expropriation afin de fixer le montant des indemnités liées au relogement des occupants. 

Conformément au jugement de fixation des indemnités rendus le 04 mars 2024, l’EPF 74 doit verser 

aux occupants une indemnité de 31 068 €, à laquelle s'ajoutent 4 106,80 € de remploi, 6 000 € au 

titre de l'indemnité de déménagement et 3 000 € sur le fondement de l’article 700 du code de 

procédure civile et les frais et dépens de procédure. 

CONSIDERANT qu’une convention de portage foncier avait été signée avec l’EPF 74 pour l'acquisition 

de la maison, en date du 8 novembre 2019 pour une durée de 8 ans à terme, et que les indemnités à 

verser aux occupants doivent être rattachées à cette convention par avenant. 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

APPROUVE les modalités d'intervention, de portage et de restitution des biens expropriés. 

AUTORISE Monsieur le Président à signer l’avenant à la convention de portage foncier avec 

l'EPF 74, ainsi que tous les actes et documents nécessaires à l'application de la 

présente délibération. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le secrétaire de séance 

HA 9998 Télétransmis en Sous-Préfecture le 1 3 A1 2024 
» Lo: ; Let jan! 

Publié sur le site internet de l’agglomération, le 3 MA UE} 

Le Président 



777777 THONON 
agglomération 

Délégués en exercice : 54 CONSEIL COMMUNAUTAIRE an | 
Délégués ayant donné pouvoir : 12 | 

Séance du 30 avril 2024 à 18 heures 00 ont 
Date de convocation du Conseil : 24/04/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente avril à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle Le Damier 353 route des Voirons 74140 VEIGY-FONCENEX sous la présidence de M. Christophe 

ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M, Olivier JACQUIER, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS : 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF, M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Franck DALIBARD, 

Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD 

Liste des pouvoirs : 

BONS-EN-CHABLAIS : Mme Annelise HERITEAU donne pouvoir à M. Olivier JACQUIER 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER donne pouvoir à Mme Sandrine DETURCHE 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. René GARCIN donne pouvoir à M. 

Christophe ARMINJON, M. Philippe LAHOTTE donne pouvoir à Mme Cassandra WAINHOUSE, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Mustafa GOKTEKIN donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, M. Thomas BARNET donne pouvoir à M. Gil THOMAS, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

donne pouvoir à Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET donne pouvoir à Mme Catherine BASTARD 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Christophe SONGEON



77777] THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN, M. Jean-Baptiste BAUD, Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

THONON-LES-BAINS : Mme Catherine PERRIN 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Adèle ARVIS, Service CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA — = 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA Secrétaire de séance 
Mme Hélène WIRION, Services CA M. Christophe SONGEON a été élu secrétaire 

Invités excusés 



777777 THONON 
agglomération 

N° CC2024.00130 

CONSEIL INTERCOMMUNAL DE SECURITE ET DE PREVENTION DE LA DELINQUANCE - Co- 

financement d’un Intervenant Social en Commissariat et en Gendarmerie - convention triennale 

2024-2026 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU l'arrêté préfectoral n° PREF/DRCL/BCLB-2020-0013 du 06 mars 2020 approuvant la modification 

des statuts de la communauté d'agglomération « Thonon Agglomération ». 

CONSIDERANT que Thonon Agglomération, dans le cadre de son Conseil Intercommunal de Sécurité 

et de Prévention de la Délinquance, sous l’axe 2 « personnes vulnérables », participe à l’aller vers les 

victimes et à la prise en charge globale et concertée par les acteurs sur les thématiques des violences 

intrafamiliales et des violences sexuelles. 

CONSIDERANT que l’Intervenant Social en Commissariat et Gendarmerie, par les missions qu’il 

exerce, se trouve à l'interface entre l’action policière et la prise en charge sociale et contribue à un 

repérage précoce des personnes en situation de fragilité ainsi qu’à une meilleure coordination des 

différentes prises en charge facilitant le parcours des victimes. 

CONSIDERANT que l'association A.V.I.J. (Aide aux Victimes et Intervention Judiciaire) des Savoie 

porte le poste d’intervenant social et que celui-ci exerce ses missions au sein du Commissariat de 

Thonon et au sein de la brigade de Gendarmerie de Douvaine. 

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, 

APPROUVE le projet de convention ci-joint, précisant les modalités de mise en œuvre et de 

financement d’un poste d’intervenant social en Commissariat et Gendarmerie à 

temps plein sur le territoire pour la période 2024-2026. 

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention, et tout document s'y rapportant. 

AUTORISE le versement d’une subvention de 20 666 € pour l’année 2024 à l'association A.V.I.J. 

des Savoie selon les modalités décrites dans la convention correspondante. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le secrétaire de séance 

js 

Télétransmis en Sous-Préfecture le À 3 MAI 2024 

Publié sur le site internet de l’agglomération, le 1 3 MAI 2024 
dir 



777777 THONON 
agglomération 

Délégués en exercice : 54 CONSEIL COMMUNAUTAIRE a 
Délégués ayant donné pouvoir : 12 

Délégués votants : 48 Séance du 30 avril 2024 à 18 heures 00 

Date de convocation du Conseil : 24/04/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente avril à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle Le Damier 353 route des Voirons 74140 VEIGY-FONCENEX sous la présidence de M. Christophe 

ARMINIJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF, M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Franck DALIBARD, 

Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD 

Liste des pouvoirs : 

BONS-EN-CHABLAIS : Mme Annelise HERITEAU donne pouvoir à M. Olivier JACQUIER 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER donne pouvoir à Mme Sandrine DETURCHE 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. René GARCIN donne pouvoir à M. 

Christophe ARMINJON, M. Philippe LAHOTTE donne pouvoir à Mme Cassandra WAINHOUSE, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Mustafa GOKTEKIN donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, M. Thomas BARNET donne pouvoir à M. Gil THOMAS, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

donne pouvoir à Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET donne pouvoir à Mme Catherine BASTARD 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Christophe SONGEON



777777 THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN, M. Jean-Baptiste BAUD, Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

THONON-LES-BAINS : Mme Catherine PERRIN 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Adèle ARVIS, Service CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA [ Secrétaire de séance 

Mme Hélène WIRION, Services CA M. Christophe SONGEON a été élu secrétaire 

Invités excusés 



777777 THONON 
agglomération 

N° CC2024.00131 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION - Compteur de passages piétons-vélos 

VU l’article 82 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428 du 24 décembre 2019, visant au 

développement des mobilités plus propres et plus actives, 

VU l'article 4-1-2-4 des Statuts de Thonon Agglomération sur l'Organisation de la mobilité, 

impliquant notamment « L'élaboration ou la participation à l'élaboration d’un schéma multimodal de 

déplacement », 

VU l’article 4-3-15 des Statuts de Thonon Agglomération sur les Activités touristiques et de loisirs, 

impliquant notamment «l'aménagement de pistes cyclables répondant à un schéma 

d'aménagement d'ensemble du territoire, à savoir la ViaRhôna et le Tour du Léman », 

VU la délibération n° CCO00802 du Conseil Communautaire du 25 février 2020 portant approbation 

du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), et notamment de l’action 1.4.3 « Etablir et mettre en 

œuvre un schéma cyclable et modes doux », 

VU la délibération n° CC2024.00090 du Conseil Communautaire du 26 mars 2024 portant 

approbation du Schéma directeur cyclable de Thonon Agglomération. 

CONSIDERANT que Thonon Agglomération est Autorité Organisatrice de la Mobilité et doit structurer 

les mobilités actives sur son territoire, dont la pratique du vélo, et impulser le changement des 

modes de déplacement pour répondre aux enjeux de transition énergétique et de santé publique. 

CONSIDERANT la nécessité de recenser les pratiques cyclistes et piétonnes pour évaluer les besoins 

et les résultats de la politique d'aménagement cyclable des acteurs du territoire. 

CONSIDERANT l'engagement de Thonon Agglomération dans une démarche globale de réduction des 

émissions de gaz à effet de serre et autres polluants atmosphériques délétères, pour améliorer la 

qualité de l’air local et préserver la santé des habitants du territoire, notamment cadré par son 

PCAET. 

CONSIDERANT le travail mené depuis 2022 par Thonon Agglomération avec ses communes membres, 

le département, les EPCI limitrophes et plus largement, un ensemble de partenaires publics, privés, 

associatifs, ayant abouti à la mise en place d’un schéma directeur cyclable communautaire. 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

APPROUVE le projet de convention de mise à disposition d’un matériel de comptage 

mobile des flux piétons et cyclistes entre Thonon Agglomération et ses 

communes membres. 

AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document affèrent. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le secrétaire de séance 

MAI 2074 _. . ÿ 9 
Télétransmis en Sous-Préfecture le Î 9 Mint ve 

Publié sur le site internet de l’agglomération, le 1 3 MAI 202% 



THONON 
agglomération 

Délégué ice : 54 CONSEIL COMMUNAUTAIRE Délégués présents : 36 
Délégués ayant donné pouvoir : 12 

Séance du 30 avril 2024 à 18 heures 00 Délégué VON :48 
Date de convocation du Conseil : 24/04/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente avril à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle Le Damier 353 route des Voirons 74140 VEIGY-FONCENEX sous la présidence de M. Christophe 

ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS : 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF, M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Franck DALIBARD, 

Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD 

Liste des pouvoirs : 

BONS-EN-CHABLAIS : Mme Annelise HERITEAU donne pouvoir à M. Olivier JACQUIER 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER donne pouvoir à Mme Sandrine DETURCHE 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. René GARCIN donne pouvoir à M. 

Christophe ARMINJON, M. Philippe LAHOTTE donne pouvoir à Mme Cassandra WAINHOUSE, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Mustafa GOKTEKIN donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, M. Thomas BARNET donne pouvoir à M. Gil THOMAS, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

donne pouvoir à Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET donne pouvoir à Mme Catherine BASTARD 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Christophe SONGEON



777777 THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN, M. Jean-Baptiste BAUD, Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

THONON-LES-BAINS : Mme Catherine PERRIN 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Adèle ARVIS, Service CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA Secrétaire de séance 

Mme Hélène WIRION, Services CA M. Christophe SONGEON a été élu secrétaire 

Invités excusés 



THONON 
agglomération 

N° CC2024.00132 

BUDGETS EAU ET ASSAINISSEMENT - Remises gracieuses sur reliquat de factures inférieures à 15€ 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU l'instruction budgétaire et comptable M49, 

VU le décret n° 2016-33 du 20 janvier 2016 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des 

collectivités territoriales. 

CONSIDERANT qu’il convient d'accorder une remise gracieuse au débiteur pour les reliquats de 

factures inférieures à 15€/budget. 

Sur demande du Service de Gestion Comptable de Thonon-les-Bains, le reliquat de factures, dont le 

montant est inférieur à 15€ ne fait pas l’objet d’une prise en charge comptable. De ce fait, il convient 

d'accorder une remise gracieuse au débiteur et d'émettre un mandat au compte 6718 « Autres 

charges exceptionnelles sur opération de gestion » pour le montant correspondant. 

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, 

APPROUVE la remise gracieuse de ces créances inférieures à 15€. 

AUTORISE M. le Président à réaliser les écritures correspondantes comme indiqué 

précédemment, pour la somme de 107,98€ pour le budget Eau potable (25400) et 

pour la somme de 318.82€ pour le budget Assainissement (25900). 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

€ Président Le secrétaire de séance 

y 
aa : ; nn! 

Télétransmis en Sous-Préfecture le 3 MAI 20è4 

Publié sur le site internet de l’agglomération, le 1 3 MA] 7974



THONON 
agglomération 

Délégué ice : 54 CONSEIL COMMUNAUTAIRE mn 
Délégués ayant donné pouvoir : 12 

Séance du 30 avril 2024 à 18 heures 00 RATER ANSE 
Date de convocation du Conseil : 24/04/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente avril à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle Le Damier 353 route des Voirons 74140 VEIGY-FONCENEX sous la présidence de M. Christophe 

ARMINIJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF, M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Franck DALIBARD, 

Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD 

Liste des pouvoirs : 

BONS-EN-CHABLAIS : Mme Annelise HERITEAU donne pouvoir à M. Olivier JACQUIER 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER donne pouvoir à Mme Sandrine DETURCHE 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. René GARCIN donne pouvoir à M. 

Christophe ARMINION, M. Philippe LAHOTTE donne pouvoir à Mme Cassandra WAINHOUSE, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Mustafa GOKTEKIN donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, M. Thomas BARNET donne pouvoir à M. Gil THOMAS, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

donne pouvoir à Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET donne pouvoir à Mme Catherine BASTARD 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Christophe SONGEON



77777} THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN, M. Jean-Baptiste BAUD, Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

THONON-LES-BAINS : Mme Catherine PERRIN 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Adèle ARVIS, Service CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA == = 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA Secrétaire desséance 

Mme Hélène WIRION, Services CA M. Christophe SONGEON a été élu secrétaire 

Invités excusés 



777777} THONON 
agglomération 

N° CC2024.00133 

AUTORISATION DE CREATION D'UN FORAGE DE RECONNAISSANCE SUR LA PARCELLE D273 SITUEE 

SUR LA COMMUNE DE BRENTHONNE 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2224-7 et suivants, 

VU le Code Rural et notamment les articles L152-1, R152-1 et suivants, 

VU les dispositions conjuguées des codes de l’environnement, de la santé publique, et minier chacun 

en ce qui le concerne au sujet des forages en eau potable. 

CONSIDERANT la nécessité pour Thonon Agglomération d'identifier de nouvelles ressources d’eau 

potable potentielles sur sa partie « ouest » du territoire. 

CONSIDERANT les dispositions qui régissent la création d’un forage en eau potable, et plus 

particulièrement les modalités de la nécessaire étude préliminaire à mener avant de déposer toute 

demande d'autorisation administrative. 

CONSIDERANT l'accord trouvé avec la propriétaire, acté par la convention dûment signée en date du 

17 janvier 2024, pour la parcelle ci-après désignée : 

Commune Section Lieu-dit N'a le Nsturedele 
parcelle propriété 

Les Châtaigniers & à 
Brenthonne D 5 E 273 Privée 

d’Avully 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

APPROUVE la convention permettant le bon déroulement de l'étude préliminaire à la 

création d'un forage en eau potable sur la parcelle susmentionnée. 

AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention et le cas échéant, tout autre 

document afférant à cette autorisation. 

AUTORISE Monsieur le Président à déposer les autorisations administratives nécessaires à 

la création dudit forage dès-lors que l'étude préliminaire serait favorable. 

AUTORISE Monsieur le Président à acquérir tout ou partie de la parcelle susmentionnée 

dès-lors que l'étude préliminaire à l'accueil d'un forage serait favorable et que 

les autorisations administratives préalables à sa réalisation seraient obtenues. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Président Le secrétaire de séance 

sé : 4 Q MAI 999! 
Télétransmis en Sous-Préfecture le {À 3 MAI LUE 

51 999! 
Publié sur le site internet de l’agglomération, le Ÿ 3 !{!1 2024



THONON 

agglomération 

Délégués en ice : 54 CONSEIL COMMUNAUTAIRE a 
Délégués ayant donné pouvoir : 12 

Séance du 30 avril 2024 à 18 heures 00 Dééeuésvotants:48 
Date de convocation du Conseil : 24/04/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente avril à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle Le Damier 353 route des Voirons 74140 VEIGY-FONCENEX sous la présidence de M. Christophe 

ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF, M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Franck DALIBARD, 

Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD 

Liste des pouvoirs : 

BONS-EN-CHABLAIS : Mme Annelise HERITEAU donne pouvoir à M. Olivier JACQUIER 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER donne pouvoir à Mme Sandrine DETURCHE 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. René GARCIN donne pouvoir à M. 

Christophe ARMINJON, M. Philippe LAHOTTE donne pouvoir à Mme Cassandra WAINHOUSE, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Mustafa GOKTEKIN donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, M. Thomas BARNET donne pouvoir à M. Gil THOMAS, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

donne pouvoir à Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET donne pouvoir à Mme Catherine BASTARD 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Christophe SONGEON



77777 THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN, M. Jean-Baptiste BAUD, Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

THONON-LES-BAINS : Mme Catherine PERRIN 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Adèle ARVIS, Service CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA Secrétaire de séance 

Mme Hélène WIRION, Services CA M. Christophe SONGEON a été élu secrétaire 

[ Invités excusés 



THONON 
agglomération 

N° CC2024.00134 

COMMANDE PUBLIQUE / SERVICE ASSAINISSEMENT 

PROCÉDURE ADAPTÉE N° MAPA-2024-08(SEA) — MISE EN SEPARATIF DU RESEAU 

D'ASSAINISSEMENT - COMMUNE DE PERRIGNIER -ROUTE DE LA GARE - Autorisation de signature 

des marchés 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

VU les dispositions des articles L2123-1 et R2123-4 à R2123-7 du CCP du Code de la commande 

publique. 

CONSIDERANT le programme de dévoiement et de réhabilitation des réseaux d’eau potable et 

d'assainissement de l’agglomération. 

CONSIDERANT la part de financement des travaux portée par le Conseil Départemental de Haute- 

Savoie à hauteur de 40% du montant des travaux pour l’eau potable et 35% pour l’assainissement, 

CONSIDERANT l'engagement de la procédure de passation du marché public en procédure adaptée 

soumise aux dispositions des articles visés précédemment. 

CONSIDERANT l'avis d'appel public à la concurrence en date du 02 février 2024 publié sur les 

supports de publication : BOAMP, profil acheteur de la collectivité marchéspublics.info et le site 

internet de la collectivité. 

CONSIDERANT l'analyse des offres et le rapport établi en conséquence. 

CONSIDERANT la proposition d'attribution du marché par la commission pour avis réunie le 23 avril 

2024 à l’entreprise Entreprise Moderne de Construction (74 - Thonon). 

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, 

AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché MAPA-2024-08(SEA) et tous les documents 

afférents au dossier dans le cadre de son exécution, attribué à l’entreprise Moderne 

de Construction, sise Z.I de Vongy — 15 rue des Arcouasses — 74200 Thonon les Bains. 

Siret : 319 656 674 00045 pour un montant de 749 383,17€HT. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le secrétaire de séance 

ann! 
212 13 AL 2024 

Télétransmis en Sous-Préfecture le J FAI Eu 
3 MAI 2924 Publié sur le site internet de l’agglomération, le 4 3 FA] 252



THONON 
agglomération 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE Se ae Délégués présents : 36 

Délégués ayant donné pouvoir : 12 

Séance du 30 avril 2024 à 18 heures 00 DÉS EN: 
Date de convocation du Conseil : 24/04/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente avril à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle Le Damier 353 route des Voirons 74140 VEIGY-FONCENEX sous la présidence de M. Christophe 

ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF, M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Franck DALIBARD, 

Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD 

Liste des pouvoirs : 

BONS-EN-CHABLAIS : Mme Annelise HERITEAU donne pouvoir à M. Olivier JACQUIER 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER donne pouvoir à Mme Sandrine DETURCHE 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. René GARCIN donne pouvoir à M. 

Christophe ARMINJON, M. Philippe LAHOTTE donne pouvoir à Mme Cassandra WAINHOUSE, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Mustafa GOKTEKIN donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, M. Thomas BARNET donne pouvoir à M. Gil THOMAS, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

donne pouvoir à Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET donne pouvoir à Mme Catherine BASTARD 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Christophe SONGEON



___77777 THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN, M. Jean-Baptiste BAUD, Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

THONON-LES-BAINS : Mme Catherine PERRIN 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Adèle ARVIS, Service CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA —— = 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA [secrétaire de séance 
Mme Hélène WIRION, Services CA M. Christophe SONGEON a été élu secrétaire 

Invités excusés 



777777 THONON 
agglomération 

N° CC2024.00135 

COMMANDE PUBLIQUE / SERVICE EAUX PLUVIALES / MOBILITE 

APPEL D'OFFRES OUVERT N° 2023-56(SEA) — TRAVAUX EAUX PLUVIALES ET MISE EN CONFORMITE 

ARRETS DE BUS ROUTE DE JOUVERNEX RD 133 SUR LA COMMUNE DE MARGENCEL — Autorisation 

de signature du marché lots 1C, 1D et 2C, 2D 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment son article L.1414-3-I- 

1°et2° relatif à la constitution de la commission d'appel d'offres (CAO) spécifique du groupement, 

VU la délibération n° CCO02439 du 28 novembre 2023 portant constitution d’un groupement de 

commandes entre la commune de Margencel, Thonon Agglomération et le Syane pour 

l'aménagement et la sécurisation de la route du Jouvernex — RD 133 à Margencel. 

CONSIDERANT la nécessité pour l’agglomération de renouveler le réseau d'eaux pluviales et de 

mettre en conformité les 2 arrêts de bus situés dans l'emprise du projet. 

CONSIDERANT la coordination du groupement confiée à la commune de Margencel. 

CONSIDERANT la procédure de mise en concurrence menée par le coordonnateur du groupement. 

CONSIDERANT la décomposition du marché en 3 lots. 

CONSIDERANT les offres réceptionnées afférentes à chacun des lots. 

CONSIDERANT le rapport d'analyse des offres établi par le coordonnateur du groupement. 

CONSIDERANT la commission de groupement portant attribution du marché en date du 10 avril 

2024, basée sur le choix de l’offre de base pour les lots 1 et 2. 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

AUTORISE Monsieur le Président à signer le lot 1C eaux pluviales du marché 2023-56(SEA) et 

tous les documents afférents au dossier dans le cadre de son exécution, attribué à 

l’entreprise COLAS, sise Z.I 43 Rue des Entreprises — CS70249, 74550 PERRIGNIER, 

pour un montant de 54 244,87 € HT. 

AUTORISE Monsieur le Président à signer le lot 1D mobilité du marché 2023-56(SEA) et tous les 

documents afférents au dossier dans le cadre de son exécution, attribué à 

l’entreprise COLAS, sise Z.I 43 Rue des Entreprises — CS70249, 74550 PERRIGNIER, 

pour un montant de 91 787,58 € HT. 

AUTORISE Monsieur le Président à signer le lot 2C eaux pluviales du marché 2023-56(SEA) et 

tous les documents afférents au dossier dans le cadre de son exécution, attribué à 

l’entreprise COLAS, sise Z.I 43 Rue des Entreprises — CS70249, 74550 PERRIGNIER, 

pour un montant de 3 007,88 € HT. 

AUTORISE Monsieur le Président à signer le lot 2D mobilité du marché 2023-56(SEA) et tous les 

documents afférents au dossier dans le cadre de son exécution, attribué à 

l’entreprise COLAS, sise Z.I 43 Rue des Entreprises — CS70249, 74550 PERRIGNIER, 

pour un montant de 40 179,74 € HT. 

PRECISE que les prestations seront rémunérées par application des prix des bordereaux des 

prix unitaires fixés par les titulaires dans leur offre aux quantités réellement 

exécutées. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme.



77777} THONON 
agglomération 

Le secrétaire de séance 

Chen 4 : ÿ ir 9 

Télétransmis en Sous-Préfecture le 1 3 MAI 2024 

Publié sur le site internet de l’agglomération, le 1 3 MA 2024 



777777 THONON 
agglomération 

Délégués en exercice : 54 CONSEIL COMMUNAUTAIRE nr 
Délégués ayant donné pouvoir : 12 

Séance du 30 avril 2024 à 18 heures 00 DÉEUÉS votants; #8 
Date de convocation du Conseil : 24/04/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente avril à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle Le Damier 353 route des Voirons 74140 VEIGY-FONCENEX sous la présidence de M. Christophe 

ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF, M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Franck DALIBARD, 

Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD 

Liste des pouvoirs : 

BONS-EN-CHABLAIS : Mme Annelise HERITEAU donne pouvoir à M. Olivier JACQUIER 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER donne pouvoir à Mme Sandrine DETURCHE 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. René GARCIN donne pouvoir à M. 

Christophe ARMINJON, M. Philippe LAHOTTE donne pouvoir à Mme Cassandra WAINHOUSE, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Mustafa GOKTEKIN donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, M. Thomas BARNET donne pouvoir à M. Gil THOMAS, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

donne pouvoir à Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET donne pouvoir à Mme Catherine BASTARD 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Christophe SONGEON



777777} THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN, M. Jean-Baptiste BAUD, Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

THONON-LES-BAINS : Mme Catherine PERRIN 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Adèle ARVIS, Service CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA Secrétaire de séance 
Mme Hélène WIRION, Services CA M. Christophe SONGEON a été élu secrétaire 

Invités excusés 



777777 THONON 
agglomération 

N° CC2024.00136 

COMMANDE PUBLIQUE / GRAND CYCLE DE L'EAU 

PROCÉDURE ADAPTÉE N° MAPA-2024-10(SEA) RENOUVELLEMENT DES RESEAUX HUMIDES SUR LA 

COMMUNE DE VEIGY FONCENEX - Autorisation de signature des marchés 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

VU les dispositions des articles L2123-1 et R2123-4 à R2123-7 du CCP. 

CONSIDERANT l'engagement de la procédure de passation du marché public en procédure adaptée 

soumise aux dispositions des articles visés précédemment. 

CONSIDERANT le programme de dévoiement et de réhabilitation des réseaux d’eau potable et 

d'assainissement de l’agglomération. 

CONSIDERANT les demandes de financement pour les travaux d’eau potable et d'assainissement 

sollicitées auprès du Conseil Départemental de Haute-Savoie. 

CONSIDERANT l'avis d'appel public à la concurrence en date du 16 février 2024 publié sur les 

supports de publication : BOAMP, profil acheteur de la collectivité marchéspublics.info et le site 

internet de la collectivité. 

CONSIDERANT l'analyse des offres et le rapport établi en conséquence. 

CONSIDERANT la proposition d'attribution du marché par la commission pour avis réunie le 23 avril 

2024 à l’entreprise SOCCO. 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché MAPA-2024-10(SEA) et tous les documents 

afférents au dossier dans le cadre de son exécution, attribué à la société SOCCO 

Entreprise SAS sise 1 route des Creuses — 74650 Chavanod. Siret : 327 020 095 00037 

pour un montant de 1 359 977,04€HT. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le secrétaire de séance e Président 

13 LA] 2074 
Télétransmis en Sous-Préfecture le 1 Ÿ Wii Eté 

HART 90° Publié sur le site internet de l’agglomération, le { 3 HA] 707%



THONON 
agglomération 

Délégués en exercice : 54 CONSEIL COMMUNAUTAIRE Délégués présents: 36 
Délégués ayant donné pouvoir : 12 

Séance du 30 avril 2024 à 18 heures 00 RÉRNE= VOLANIS 48 
Date de convocation du Conseil : 24/04/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente avril à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle Le Damier 353 route des Voirons 74140 VEIGY-FONCENEX sous la présidence de M. Christophe 

ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF, M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Franck DALIBARD, 

Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD 

Liste des pouvoirs : 

BONS-EN-CHABLAIS : Mme Annelise HERITEAU donne pouvoir à M. Olivier JACQUIER 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER donne pouvoir à Mme Sandrine DETURCHE 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. René GARCIN donne pouvoir à M. 

Christophe ARMINJON, M. Philippe LAHOTTE donne pouvoir à Mme Cassandra WAINHOUSE, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Mustafa GOKTEKIN donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, M. Thomas BARNET donne pouvoir à M. Gil THOMAS, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

donne pouvoir à Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET donne pouvoir à Mme Catherine BASTARD 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Christophe SONGEON



777777 THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN, M. Jean-Baptiste BAUD, Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

THONON-LES-BAINS : Mme Catherine PERRIN 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Adèle ARVIS, Service CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA Secrétaire de séance 
Mme Hélène WIRION, Services CA M. Christophe SONGEON a été élu secrétaire 

Invités excusés 



77777 THONON 
agglomération 

N° CC2024.00137 

COMMANDE PUBLIQUE / GRAND CYCLE DE L'EAU 

MARCHÉ A PROCÉDURE ADAPTÉE N° 2023-58(SEA) — TRAVAUX RESEAU EAU POTABLE ET 

ASSAINISSEMENT RD 903 SUR LES COMMUNES DE BRENTHONNE ET BONS EN CHABLAIS - 

Autorisation de signature des marchés 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

VU les dispositions des articles L2123-1 et R2123-4 à R2123-7 du CCP. 

CONSIDERANT l'engagement de la procédure de passation du marché public en procédure adaptée 

soumise aux dispositions des articles visés précédemment. 

CONSIDERANT le programme de dévoiement et de réhabilitation des réseaux d’eau potable et 

d'assainissement de l’agglomération. 

CONSIDERANT la part de financement des travaux de 40% du montant AEP (soit 40 400€) accordée 

par le Conseil Départemental de Haute-Savoie. 

CONSIDERANT l'avis d'appel public à la concurrence en date du 12 février 2024 publié sur les 

supports de publication : BOAMP, profil acheteur de la collectivité marchéspublics.info et son site 

internet. 

CONSIDERANT l'analyse des offres et le rapport établi en conséquence. 

CONSIDERANT la proposition d'attribution du marché par la commission pour avis réunie le 23 mars 

2024 à l’entreprise COLAS. 

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, 

AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché MAPA-2023-58(SEA) et tous les documents 

afférents au dossier dans le cadre de son exécution, attribué à l’entreprise COLAS 

Perrignier Siret : 329 338 883 04510 pour un montant de 318 688,10 €HT. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Présiden Le secrétaire de séance 

SE 

Télétransmis en Sous-Préfecture le  { HA 202% 

Publié sur le site internet de l’agglomération, le 1 : LAS nan! 
ist LUE



THONON 
agglomération 

Délégués en exercice : 54 CONSEIL COMMUNAUTAIRE naar 
Délégués ayant donné pouvoir : 12 

Séance du 30 avril 2024 à 18 heures 00 DAREUSSMOant 28 
Date de convocation du Conseil : 24/04/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente avril à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle Le Damier 353 route des Voirons 74140 VEIGY-FONCENEX sous la présidence de M. Christophe 

ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF, M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Franck DALIBARD, 

Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD 

Liste des pouvoirs : 

BONS-EN-CHABLAIS : Mme Annelise HERITEAU donne pouvoir à M. Olivier JACQUIER 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER donne pouvoir à Mme Sandrine DETURCHE 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. René GARCIN donne pouvoir à M. 

Christophe ARMINJON, M. Philippe LAHOTTE donne pouvoir à Mme Cassandra WAINHOUSE, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Mustafa GOKTEKIN donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, M. Thomas BARNET donne pouvoir à M. Gil THOMAS, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

donne pouvoir à Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET donne pouvoir à Mme Catherine BASTARD 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Christophe SONGEON



777777 THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN, M. Jean-Baptiste BAUD, Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

THONON-LES-BAINS : Mme Catherine PERRIN 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Adèle ARVIS, Service CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA = 
Secrétaire de séance 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA M. Christophe SONGEON a été élu secrétaire 

Invités excusés 



THONON 
agglomération 

N° CC2024.00138 

CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES AVEC LE CPIE - projet eau, jardin et climat 

VU le dossier de candidature déposé par le CPIE Chablais-Léman en réponse à l’appel à projet « Eau 

et climat » de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse, 

VU l'inscription du projet « Eau, jardins et climat » au contrat départemental Haute-Savoie Nature 

2024-2027 de Thonon Agglomération, 

VU la convention de prestation de services avec le CPIE relative à la mise en œuvre de l'opération 

« Eau, jardins et climat », ci-annexée. 

CONSIDERANT le lien de cette opération avec le Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau (PTGE) 

de Thonon Agglomération. 

CONSIDERANT le rôle du CPIE dans l'accompagnement du territoire et de ses acteurs à la transition 

écologique du Chablais. 

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, 

APPROUVE le projet « Eau, jardins et climat » porté par le CPIE. 

APPROUVE la convention de prestation de services avec le CPIE relative à la mise en œuvre 

de l’opération « Eau, jardins et climat », ci-annexée. 

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention ainsi que toute pièce à intervenir 

relative à cette affaire. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le secrétaire de séance € Président 

AUE ï 4 CRIE! 2074 
Télétransmis en Sous-Préfecture le Ÿ 3 HA £é 

MB 99! Publié sur le site internet de l’agglomération, le 4 9 f{!] 202%



7777} THONON 
agglomération 

Délégués en exercice : 54 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE Délégués présents : 36 

Délégués ayant donné pouvoir : 12 

Séance du 30 avril 2024 à 18 heures 00 DASEUES VOA 548 
Date de convocation du Conseil : 24/04/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente avril à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle Le Damier 353 route des Voirons 74140 VEIGY-FONCENEX sous la présidence de M. Christophe 

ARMINION, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF, M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Franck DALIBARD, 

Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD 

Liste des pouvoir. 

BONS-EN-CHABLAIS : Mme Annelise HERITEAU donne pouvoir à M. Olivier JACQUIER 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER donne pouvoir à Mme Sandrine DETURCHE 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. René GARCIN donne pouvoir à M. 

Christophe ARMINJON, M. Philippe LAHOTTE donne pouvoir à Mme Cassandra WAINHOUSE, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Mustafa GOKTEKIN donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, M. Thomas BARNET donne pouvoir à M. Gil THOMAS, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

donne pouvoir à Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET donne pouvoir à Mme Catherine BASTARD 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Christophe SONGEON



77777} THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN, M. Jean-Baptiste BAUD, Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

THONON-LES-BAINS : Mme Catherine PERRIN 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Adèle ARVIS, Service CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA Secrétaire de séance 

Mme Hélène WIRION, Services CA M. Christophe SONGEON a été élu secrétaire 

Invités excusés 



THONON 
agglomération 

N° CC2024.00139 

ZAEÏ LES BRACOTS - Seconde extension - Mise à bail à construction du lot 4D au profit de la société 

TT BRACOTS 

VU la Loi NOTRe (loi n° 205-991 du 7 août 2015) qui modifie l’organisation territoriale des 

compétences liées au développement économique, 

VU l'arrêté préfectoral n° PREF/DRCL/BCLB-2020-0013 du 06 mars 2020 portant sur les statuts de la 

communauté d'agglomération Thonon Agglomération, 

VU les articles L. 251-1 à L. 251-9 du Code de la construction et de l'habitation, 

VU l'avis favorable du Bureau Communautaire du 12 novembre 2019 relatif à la mise en place du bail 

à construction sur les fonciers économiques des ZAEÏi à rayonnement métropolitain de Thonon 

Agglomération pour une durée de 99 ans, dont la ZAEÏi des Bracots à Bons-en-Chablais, 

VU l'avis favorable du Bureau Communautaire du 28 janvier 2020 validant le versement d’un loyer 

canon calculé sur la base de 70 €/m? HT, 

VU le permis d'aménager n° PA 074043 16 B0003 relatif à la seconde extension de la ZAEï des 

Bracots, délivré le 06 avril 2017, 

VU le plan foncier de division du 28 mai 2021, 

VU l'avis de France Domaines en date du 03 avril 2024 estimant la valeur du loyer canon du lot n°4D 

à soixante-dix euros le mètre carré hors taxe (70 €/m?). 

CONSIDERANT que Thonon Agglomération a en charge la commercialisation de l’extension de la ZAEi 

des Bracots, située sur la commune de Bons-en-Chablais, ayant vocation à accueillir des bâtiments 

d'activités à caractère artisanal, industriel ou tertiaire. 

CONSIDERANT les conditions de commercialisation du foncier en zones d'activités économiques 

intercommunales approuvées par le Bureau Communautaire : 

- Commercialisation du terrain sous la forme d’un bail à construction d’une durée de 99 ans 

qui commencera à courir à compter du jour de signature du bail ; 

- Versement d’un loyer canon calculé sur la base d’un prix à 70 €/m? HT, versé en une seule 

fois par le preneur à la signature du bail ; 

- Signature d’une promesse de bail avec deux conditions suspensives : obtention de prêt et du 

permis de construire purgé ; 

- Signature du bail à construction à la levée des conditions suspensives avec obligation de 

réaliser la construction dans un délai de 3 ans. 

CONSIDERANT la demande de la SCI TT Bracots, représentée par Messieurs Guillaume TARDY et 

Bertrand THIVENT, de prendre à bail le lot 4D, d’une surface de 1 600 m?, aux conditions susvisées. 

Monsieur le Président précise que le bail à construction est un bail par lequel le preneur s'engage à 

édifier des constructions sur le terrain du bailleur et à les conserver en bon état d'entretien pendant 

toute la durée du bail. Le bail à construction confère au preneur un droit réel immobilier. En outre, il 

détient le droit de céder ses droits réels, de les apporter en société ainsi que de consentir les 

servitudes passives indispensables à la réalisation des constructions prévues au bail. Ce droit réel 

peut être hypothéqué, de même que les constructions édifiées sur le terrain loué. Le bailleur, quant à 

lui, demeure propriétaire du sol et il devient propriétaire des constructions à la fin du bail. 

La SCI TT Bracots, implantée depuis septembre 2023 sur le lot 4A de l'extension de la ZAEïi des 

Bracots, souhaite prendre à bail le lot 4D afin d'y développer son activité d'aménagements paysagers 

avec la construction de box de stockage et d'y implanter un distributeur automatique de béton prêt à 

l'emploi. 

Dès-lors, il est proposé de donner une suite favorable à cette demande d'implantation, via la mise en 

place d’un bail à construction aux conditions susvisées, sur le tènement suivant :



77777 THONON 
agglomération 

Lots Références cadastrales 
Superficie | Loyer canon TVA sur Loyer canon 

totale en € HT prix total en € TTC 

4D Section H n°907p et 903p | 1 600 m? 112 000 € 22 400 € 134 400 € 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

DECIDE 

PRECISE 

CHARGE 

AUTORISE 

de conclure un bail à construction pour une durée de 99 ans avec la SCI TT 

Bracots, représentée par Messieurs Guillaume TARDY et Bertrand THIVENT, ou 

toute société de substitution, sur le lot 4D d’une surface de 1 600 m°, situé au 

sein de l'extension de la ZAEÏi des Bracots, moyennant le versement d’un loyer 

canon de cent douze mille euros (112 000 €) hors taxe. 

que 

e les frais de notaire seront à la charge du preneur ; 

e cette mise à bail entre dans le champ de la TVA sur prix total, 

e le taux de TVA en vigueur est de 20% ; il conviendra d'appliquer le taux 

de TVA en vigueur le jour de la signature de l'acte. 

l'étude de Maitre Anthony BIRRAUX, notaire à Anthy-sur-Léman, d'accomplir les 

formalités nécessaires à ce dossier. 

Monsieur le Président ou Monsieur le deuxième Vice-Président en charge de la 

stratégie de développement et d'innovation économique, à signer tous les actes 

et documents relatifs à l'exécution de la présente délibération. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le secrétaire de séance 

1A1 2024 
Télétransmis en Sous-Préfecture le 19 Si UE 

Publié sur le site internet de l’agglomération, le 1 à HA] 
2024 

ÊUET



777777 THONON 
agglomération 

Délégués ayant donné pouvoir : 12 

Séance du 30 avril 2024 à 18 heures 00 Den Ene ts 
Date de convocation du Conseil : 24/04/2024 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE PU 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente avril à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle Le Damier 353 route des Voirons 74140 VEIGY-FONCENEX sous la présidence de M. Christophe 

ARMINIJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF, M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Franck DALIBARD, 

Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD 

Liste des pouvoirs : 

BONS-EN-CHABLAIS : Mme Annelise HERITEAU donne pouvoir à M. Olivier JACQUIER 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER donne pouvoir à Mme Sandrine DETURCHE 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. René GARCIN donne pouvoir à M. 

Christophe ARMINJON, M. Philippe LAHOTTE donne pouvoir à Mme Cassandra WAINHOUSE, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Mustafa GOKTEKIN donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, M. Thomas BARNET donne pouvoir à M. Gil THOMAS, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

donne pouvoir à Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET donne pouvoir à Mme Catherine BASTARD 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Christophe SONGEON



77777] THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN, M. Jean-Baptiste BAUD, Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

THONON-LES-BAINS : Mme Catherine PERRIN 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Adèle ARVIS, Service CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA Secrétaire de séance 

Mme Hélène WIRION, Services CA M. Christophe SONGEON a été élu secrétaire 

Invités excusés 



THONON 
agglomération 

N° CC2024.00140 

CONVENTION OCAB POUR LA PRISE EN CHARGE DES DECHETS ISSUS DE PRODUITS ET MATERIAUX 

DE CONSTRUCTION DU BATIMENT (PMCB) COLLECTES DANS LE CADRE DU SERVICE PUBLIC DE 

GESTION DES DECHETS 

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L. 541-10, L. 541-10-1 (4°) et R. 543-289, 

VU l'arrêté du 10 juin 2022 portant cahier des charges des éco-organismes et des systèmes 

individuels de la filière à responsabilité élargie du producteur des produits et matériaux de 

construction du secteur du bâtiment, 

VU l'arrêté du 30 septembre 2022 portant agrément de la société Valobat en tant qu’éco-organisme 

de la filière à responsabilité élargie du producteur de produits et matériaux de construction du 

secteur du bâtiment (PMCB). 

CONSIDERANT l'intérêt de conventionner avec l’éco-organisme Valobat pour la gestion des déchets 

issus de Produits et Matériaux de Construction du Bâtiment (PMCB). 

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, 

AUTORISE Monsieur Le Président à signer la convention avec VALOBAT, éco-organisme agréé 

par l'Etat le 30 septembre 2022 pour la collecte des déchets issus de produits et 

matériaux de construction du bâtiment et tous les actes afférents à celle-ci. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Président Le secrétaire de séance 

Pan e 

Télétransmis en Sous-Préfecture le 1 3 MAI 2024 

Publié sur le site internet de l’agglomération, le { 3 |A] 2024



__77777 THONON 
agglomération 

Délégué ice : 54 CONSEIL COMMUNAUTAIRE nr 
Délégués ayant donné pouvoir : 12 

Séance du 30 avril 2024 à 18 heures 00 DÉIEUSS VOfants 48 
Date de convocation du Conseil : 24/04/2024 | 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente avril à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle Le Damier 353 route des Voirons 74140 VEIGY-FONCENEX sous la présidence de M. Christophe 

ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF, M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Franck DALIBARD, 

Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD 

Liste des pouvoirs : 

BONS-EN-CHABLAIS : Mme Annelise HERITEAU donne pouvoir à M. Olivier JACQUIER 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER donne pouvoir à Mme Sandrine DETURCHE 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. René GARCIN donne pouvoir à M. 

Christophe ARMINJON, M. Philippe LAHOTTE donne pouvoir à Mme Cassandra WAINHOUSE, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Mustafa GOKTEKIN donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, M. Thomas BARNET donne pouvoir à M. Gil THOMAS, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

donne pouvoir à Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET donne pouvoir à Mme Catherine BASTARD 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Christophe SONGEON



777777 THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN, M. Jean-Baptiste BAUD, Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

THONON-LES-BAINS : Mme Catherine PERRIN 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Adèle ARVIS, Service CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA Secrétaire de séance 

Mme Hélène WIRION, Services CA M. Christophe SONGEON a été élu secrétaire 

Invités excusés 



777777 THONON 
agglomération 

N° CC2024.00141 

Déploiement de l’apport volontaire des ordures ménagères - mise à jour et validation des 

conventions d'implantation 

VU le Code Générale des Collectivités Territoriales, 

VU l'arrêté préfectoral n° PREF/DRCL/BCLB-2020-0013 du 06 mars 2020 approuvant la modification 

des statuts de la communauté d'agglomération « Thonon Agglomération », 

VU l'avis du Bureau réuni le 22 mai 2018, 

VU l'avis de la Conférence Intercommunale des Maires réunie le 12 décembre 2023. 

CONSIDERANT l'intérêt de déployer une collecte des ordures ménagères en apport volontaire afin de 

maitriser les coûts et atteindre les objectifs de réduction et de valorisation des déchets ménagers et 

assimilés. 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de fixer le cadre d'intervention des communes, de l’agglomération 

et des propriétaires fonciers pour la mise à disposition de terrain(s), le financement et l’exploitation 

des sites. 

Monsieur le Président expose le contenu des conventions de mise à disposition de terrain(s), ainsi 

que les modalités de financement et d’exploitation présidant à l'implantation des conteneurs 

aériens, semi-enterrés et enterrés, dans le cadre du déploiement de l’apport volontaire des ordures 

ménagères. 

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, 

VALIDE le contenu des conventions de mise à disposition de terrain(s), de financement 

et d'exploitation pour l'implantation des conteneurs aériens, semi-enterrés et 

enterrés, dans le cadre du déploiement de la collecte des ordures ménagères en 

apport volontaire. 

AUTORISE Monsieur le Président à signer lesdites conventions et leurs annexes. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Présiden Le secrétaire de séance 

RE 

Télétransmis en Sous-Préfecture le 4 3 |A] 2024 
Publié sur le site internet de l’agglomération, le 1 3 FA! 204% 



THONON 
agglomération 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DAS en OS Délégués présents : 36 

Délégués ayant donné pouvoir : 12 

Séance du 30 avril 2024 à 18 heures 00 BAR Eu 
Date de convocation du Conseil : 24/04/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente avril à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle Le Damier 353 route des Voirons 74140 VEIGY-FONCENEX sous la présidence de M. Christophe 

ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF, M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Franck DALIBARD, 

Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD 

Liste des pouvoirs : 

BONS-EN-CHABLAIS : Mme Annelise HERITEAU donne pouvoir à M. Olivier JACQUIER 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER donne pouvoir à Mme Sandrine DETURCHE 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. René GARCIN donne pouvoir à M. 

Christophe ARMINJON, M. Philippe LAHOTTE donne pouvoir à Mme Cassandra WAINHOUSE, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Mustafa GOKTEKIN donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, M. Thomas BARNET donne pouvoir à M. Gil THOMAS, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

donne pouvoir à Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET donne pouvoir à Mme Catherine BASTARD 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Christophe SONGEON



77777] THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN, M. Jean-Baptiste BAUD, Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

THONON-LES-BAINS : Mme Catherine PERRIN 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Adèle ARVIS, Service CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA = 
Secrétaire de séance Mme Isabelle PEZOUS, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA M. Christophe SONGEON a été élu secrétaire 

Invités excusés 



777777 THONON 
agglomération 

N° CC2024.00142 

COMMANDE PUBLIQUE / PREVENTION ET GESTION DES DECHETS 

APPEL D’'OFFRES OUVERT N° AOO-2024-02(DEC) — NETTOYAGE DES BACS ET DES CONTENEURS DE 

DECHETS SUR LE TERRITOIRE DE THONON AGGLOMERATION - Autorisation de signature des 

marchés 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

VU le Code de la commande publique (CCP), 

VU les dispositions des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du CCP relatifs à la 

procédure d’appel d'offres, 

VU les dispositions des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du CCP 

relatifs aux accords-cadres. 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de maintenir en bon état de propreté le mobilier de collecte (bacs 

et conteneurs d'apport volontaire). 

CONSIDERANT la nécessité de préserver la continuité de la prestation de nettoyage des bacs et 

conteneurs. 

CONSIDERANT l'avis d'appel public à la concurrence en date du 29 février 2024 publié sur les 

supports de publication suivants: BOAMP, JOUE, profil acheteur de la collectivité 

marchéspublics.info et son site internet. 

CONSIDERANT l'engagement de la procédure de passation du marché public en appel d'offres ouvert 

soumise aux dispositions des articles susvisés. 

CONSIDERANT l’accord-cadre à bons de commande avec minimum et maximum passé en application 

des articles susvisés. 

CONSIDERANT l’allotissement de la consultation en 3 lots. 

CONSIDERANT le choix de la collectivité de consacrer le lot n°1 à des structures d'insertion par 

l'activité économique ou à des structures équivalentes, en vertu de l'article L. 2113-13 du CCP. 

Conformément à l’article R.2113-7 du CCP, la proportion minimale mentionnée à l’article L.2113-12 

du CCP est fixée à 50 %. 

CONSIDERANT la durée maximale des accords-cadres de 4 ans (sur la base d’une période initiale 

ferme de 2 ans reconductible 2 ans). 

CONSIDERANT le rapport d'analyse des offres. 

CONSIDERANT la décision de la commission d’appel d'offres du 23 avril 2024 pour chacun des 3 lots. 

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, 

AUTORISE Monsieur le Président à signer le lot 1 du marché AOO-2024-02(DEC) et tous les 

documents afférents au dossier dans le cadre de son exécution, attribué à 

l’entreprise Léman Initiative Emploi Nature (le LIEN), 135 chemin de l’Effly, 74140 

Sciez, pour le montant fixé dans le tableau ci-dessous. 

AUTORISE Monsieur le Président à signer le lot 2 marché AOO-2024-02(DEC) et tous les 

documents afférents au dossier dans le cadre de son exécution, attribué à Chablais 

Service Propreté, 166 chemin du moulin Favre, 74890 BRENTHONNE, pour le 

montant fixé dans le tableau ci-dessous. 

AUTORISE Monsieur le Président à signer le lot 3 marché AOO-2024-02(DEC) et tous les 

documents afférents au dossier dans le cadre de son exécution, attribué à Chablais 

Service Propreté, 166 chemin du moulin Favre, 74890 BRENTHONNE, pour le 

montant fixé dans le tableau ci-dessous. 

PRECISE que les prestations seront rémunérées par application des prix des bordereaux des 

prix unitaires fixés par les titulaires dans leur offre aux quantités réellement 

exécutées.
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Lots 

Lot 1 : Nettoyage extérieur des points d'apport 

volontaire 

Lot 2 : Nettoyage complet des conteneurs des 

points d'apport volontaires 

Lot 3 : Nettoyage des bacs roulants 

TOTAL 

Attributaires 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Président 

Montants HT sur 4 ans 

selon DQE 

Léman Initiative Emploi Nature 
137 800 

(74- Sciez) 

Chablais Service Propreté 
802 700 

(74 -Brenthonne) 

Chablais Service Propreté 
7 334 

(74 -Brenthonne) : 

1 027 834 

Le secrétaire de séance 

pes. 3 

avé ; de à A BAL 9n9 
Télétransmis en Sous-Préfecture le 1 3 MAT 2074 
Publié sur le site internet de l’agglomération, le Q HART 999! 3 MAI Wal LUE
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Délégués en exercice : 54 CONSEIL COMMUNAUTAIRE ee 
Délégués ayant donné pouvoir : 12 

Séance du 30 avril 2024 à 18 heures 00 PAR RENE 
Date de convocation du Conseil : 24/04/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente avril à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle Le Damier 353 route des Voirons 74140 VEIGY-FONCENEX sous la présidence de M. Christophe 

ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF, M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Franck DALIBARD, 

Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD 

Liste des pouvoirs : 

BONS-EN-CHABLAIS : Mme Annelise HERITEAU donne pouvoir à M. Olivier JACQUIER 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER donne pouvoir à Mme Sandrine DETURCHE 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. René GARCIN donne pouvoir à M. 

Christophe ARMINJON, M. Philippe LAHOTTE donne pouvoir à Mme Cassandra WAINHOUSE, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Mustafa GOKTEKIN donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, M. Thomas BARNET donne pouvoir à M. Gil THOMAS, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

donne pouvoir à Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET donne pouvoir à Mme Catherine BASTARD 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Christophe SONGEON
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Liste des personnes absentes excusées : 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN, M. Jean-Baptiste BAUD, Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

THONON-LES-BAINS : Mme Catherine PERRIN 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Adèle ARVIS, Service CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA Secrétaire de séance 
Mme Hélène WIRION, Services CA M. Christophe SONGEON a été élu secrétaire 

Invités excusés 
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N° CC2024.00143 

Convention MAL 2023/2024 

VU l'arrêté préfectoral n° PREF/DRCL/BCLB-202-0013 du 6 mars 2020 approuvant la modification des 

statuts de Thonon Agglomération, 

VU l’article 4-3-16 des statuts de Thonon Agglomération relatif au développement, à la gestion et 

l'animation d’un politique culturelle intercommunale, notamment de spectacles vivants, 

VU l'avis du Bureau Communautaire du 26 mars 2024. 

CONSIDERANT que les manifestations « Chemins de traverse » et « P’tits malins » s'inscrivent dans la 

dynamique de développement, de la gestion et de l'animation de la politique culturelle 

intercommunale. 

CONSIDERANT le financement de toutes les représentations se déroulant sur le territoire à la même 

hauteur. 

CONSIDERANT le projet de renouvellement de la convention de partenariat et d'objectifs ci-jointe. 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

APPROUVE la convention « Maison des Arts du Léman & Thonon Agglomération » pour 

une durée d’une année. 

VALIDE le versement d’une subvention pour les deux évènements à hauteur de 

104000 €, montant décomposé de la manière suivante : 

+ 49500 € pour l'édition 2023/2024 des « Chemins de Traverse » 

e 54500 € pour l'édition 2023 des « P'tits Malins ». 

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention avec la Maison des Arts dont un 

exemplaire est joint à la présente. 

PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au compte 6574 du budget 

principal de l'exercice 2024. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Président Le secrétaire de séance 

gs 

Télétransmis en Sous-Préfecture le { 3 |{A! 212% 
Publié sur le site internet de l’agglomération, le 3 L!f! 297} 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉSAUE che et Délégués présents : 36 

Délégués ayant donné pouvoir : 12 

Séance du 30 avril 2024 à 18 heures 00 DéFEuES votants : 48 
Date de convocation du Conseil : 24/04/2024 | 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente avril à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni en 

session ordinaire : Salle Le Damier 353 route des Voirons 74140 VEIGY-FONCENEX sous la présidence de M. Christophe 
ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF, M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Franck DALIBARD, 

Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD 

Liste des pouvoirs : 

BONS-EN-CHABLAIS : Mme Annelise HERITEAU donne pouvoir à M. Olivier JACQUIER 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER donne pouvoir à Mme Sandrine DETURCHE 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. René GARCIN donne pouvoir à M. 

Christophe ARMINJON, M. Philippe LAHOTTE donne pouvoir à Mme Cassandra WAINHOUSE, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Mustafa GOKTEKIN donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, M. Thomas BARNET donne pouvoir à M. Gil THOMAS, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

donne pouvoir à Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET donne pouvoir à Mme Catherine BASTARD 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Christophe SONGEON
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Liste des personnes absentes excusées : 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN, M. Jean-Baptiste BAUD, Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

THONON-LES-BAINS : Mme Catherine PERRIN 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Adèle ARVIS, Service CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA Secrétaire de séance 

Mme Hélène WIRION, Services CA M. Christophe SONGEON a été élu secrétaire 

Invités excusés 
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N° CC2024.00144 

INTERET COMMUNAUTAIRE D'ACTION SOCIALE - Gestion et animation du Relai Petite Enfance 

RPE 

VU l’article L5216-5 III du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l'arrêté préfectoral n° PREF/DRCL/BCLB-2020-0013 du 06 mars 2020 approuvant la modification 

des statuts de la communauté d'agglomération « Thonon Agglomération », 

VU l'article 17 de la loi n° 2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le plein emploi. 

CONSIDERANT la définition de l'actuel intérêt communautaire d’action sociale. 

CONSIDERANT le courrier des services du contrôle de légalité de la Préfecture de Haute-Savoie en 

date du 23 octobre 2023. 

CONSIDERANT 

- l'avis du 09 novembre 2023des services de la Caisse d’Allocation Familiale de la Haute-Savoie 

sur la création d’un RPE itinérant intercommunal 

- l'avis de la commission d’action sociale de la CAF, en date du 05 mars 2024, approuvant la 

création du RPE itinérant intercommunal et délivrant l’agrément de fonctionnement à 

Thonon Agglomération, 

CONSIDERANT les avis favorables du Bureau Communautaire Elargi du 12 septembre 2023 et de la 

Conférence Intercommunale des Maires du 12 Décembre 2023. 

Le Conseil Communautaire, 

POUR : 

CONTRE : 

ABSTENTION : C Martinerie 

DECIDE de modifier l'intérêt communautaire de la compétence optionnelle « action 

sociale d'intérêt communautaire » de la manière suivante : 

L’agglomération intervient pour : 

> La création d'établissement publics et de services, notamment sociaux et médicaux sociaux, 

pour les structures d'accueil et d'hébergement des personnes âgées dépendantes EHPAD 

situées à Veigy-Foncenex (les Erables) et Bons-en-Chablais (La Roselière) 

> La gestion, l’entretien et l’animation de l’accueil de la petite enfance à travers la micro- 

crèche située au Lyaud et le multi-accueil situé à Allinges jusqu’au 31 juillet 2024 

> La gestion, l’entretien et l'animation de l'accueil de loisirs sans hébergement et du club 

jeunesse à travers le centre de loisirs situé à Allinges jusqu’au 30 juin 2024 

La gestion et l’animation de l’accueil individuel de la petite enfance au travers du Relai Petite 

Enfance [RPE] itinérant intercommunal en complément des 3 relais déjà existant sur le 

territoire de Thonon Agglomération, à savoir les RPE du SISAM, Thonon Les Bains, « Ballaison 

— Bons en Chablais — Douvaine » 

> Les politiques contractuelles avec la caisse d’allocation familiale (CAF) de Haute-Savoie pour 

Y 

les compétences communautaires 

Le CIAS rattaché à Thonon Agglomération prend en charge les missions d'intérêts communautaires 

suivantes (en coordination avec les CCAS) : 

> Analyse des besoins sociaux du territoire de l’agglomération 

> Etablissement d'un schéma des maisons de santé et maisons médicales du territoire de 

l’agglomération en lien avec les Hôpitaux du Léman 

> Adhésion à la banque alimentaire de Haute-Savoie 

> Soutien à la gestion du service d'accueil et d'accompagnement aux personnes sans domicile 

fixe « le Môle » 

> En dehors des communes urbaines de plus de 15 000 habitants l’aide à domicile et le portage 

de repas à domicile
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> Animations et services qui peuvent concourir au maintien à domicile des personnes âgées et 

handicapées 

PRECISE que cet intérêt communautaire entre en vigueur à compter du 1° juin 2024. 

PRECISE que la restitution des équipements s'effectue au profit de l’actif des communes 

sièges de ceux-ci, savoir, Allinges (crèche, centre de loisirs) et le Lyaud (micro- 

crèche) aux dates susmentionnées. 

CONFIRME que la définition de l'intérêt communautaire de cette compétence demeure 

annexée aux statuts de Thonon Agglomération. 

AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document, toute pièce administrative ou 

comptable s'y rapportant, et plus généralement à faire le nécessaire. plus 8 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le secrétaire de séance 

HAL 9N98 
le Î Télétransmis en Sous-Préfecture le 1 3 c07% 

Publié sur le site internet de l’agglomération, le 1 3 paR 
bi 

ann 
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